
NOTE AUX RÉDACTIONS

DU MINISTÈRE DES ARMÉES

Paris, le 22 mai 2025 

Déplacement de madame Patricia Miralles dans les Alpes-de-Haute-Provence (04) le
lundi 26 mai 2025

La ministre se rendra dans les Alpes-de-Haute-Provence le lundi 26 mai pour inaugurer le
chemin mémoriel René Char, dédié à l’un des grands poètes français du XXe siècle et figure
majeure de la Résistance intérieure en Provence.

Ce déplacement s’inscrit dans le cadre de la commémoration des 80 ans de la Libération et
vise à valoriser un projet mémoriel, labellisé par la Mission Libération, qui met en lumière
l’engagement du Capitaine Alexandre, nom de résistant de René Char.

Madame Marie-Claude Char, veuve du poète et éditrice, participera à cette journée
d’inauguration. 

1- Programme prévisionnel 

Toute presse accréditée

Séquence 1 : Inauguration de la table d’orientation du chemin mémoriel René Char -
Belvédère d’Oppedette

09h55 : Arrivée de la ministre 

Accueil républicain

10h00 : Début de l’inauguration

Présentation du projet de chemin mémoriel par Mme Marie-Claude Char

Lecture des extraits des Feuillets d’Hypnos de René Char par des élèves de l’École de la
Deuxième Chance des Alpes-de-Haute-Provence (E2C) - bassin dignois et les élèves du lycée
professionnel de Vedène

Dévoilement de la table d’orientation par la ministre et Mme Marie-Claude Char

10h30 : Fin d’inauguration

Déplacement jusqu’à la stèle du parcours mémoriel de René Char à Saint Martin-de-Castillon

Presse non autorisée

Séquence 2 : Présentation de la stèle Roger Bernard - Belvédère d’Oppedette

10h50 : Présentation de la stèle Roger Bernard par Mme Marie-Claude Char
10h58 : Fin de la séquence 

Toute presse accréditée

Séquence 3 : Inauguration du circuit mémoriel René Char - Cr Aristide Briand, Céreste-en-
Lubéron

11h10 : Arrivée de la ministre

Accueil républicain

11h15 : Dévoilement et présentation de 3 panneaux mémoriels lors du parcours René Char
dans Céreste-en-Lubéron

Déplacement jusqu’à la place du monument aux morts

11h50 : Allocution de M. le Maire de Céreste-en-Lubéron

Allocution de Mme Marie-Claude Char

Discours de la ministre

12h15 : Micro-tendu

12h30 : Fin de la séquence

2- Modalités pour la presse 

Les journalistes qui souhaitent couvrir cet évènement sont invités à faire leur demande
d'accréditation avant le 23 mai, 17h00, par mail à pref-communication@alpes-de-haute-
provence.gouv.fr

Contacts médias :
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